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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt - cinquieme session 
Geneve, 11 - 13 octobre 1989 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

l. Le Comite administratif et juridique (ci-apres 
sa vingt-cinquieme session du 11 au 13 octobre 1989. 
figure a l'annexe I du present compte rendu. 

demomme "Comi te") a tenu 
La liste des participants 

2. En !'absence des President et Vice-President elus, la session est ouverte 
par le President du Conseil, M. W.F.S. Duffhues (Pays-Bas), qui souhaite la 
bienvenue aux participants. 

Election d'un President de la session 

3. M. J.-F. Prevel (France) est elu a l'unanimite president de la session. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Comi te adopte 1' ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
CAJ/XXV/1, sous reserve de !'addition d'un point relatif aux travaux du GATT 
(inclusion de la protection des obtentions vegetales dans les negociations sur 
les aspects du droit de la propr iete intellectuelle touchant au commerce -
TRIPS). 
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Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

5. La delegation du Danemark fait savoir qu'il est envisage d'etendre la 
protection a Aster et eventuellement aussi a Anthurium. Par ailleurs, une 
nouvelle reorganisation des services competents en matiere de varietes inter
viendra au ler janvier 1990. Enfin, le Gouvernement a decide que l'examen des 
varietes aux fins de la protection et de 1' inscription au catalogue national 
des varietes admises a la commercialisation devra etre autofinance a partir du 
ler janvier 1991. De nouvelles sources de financement devront etre trouvees, 
et il faut s'attendre a ce que les taxes augmentent. Ceci pourrait avoir une 
incidence sur la Recommandation de l'UPOV concernant les taxes en rapport avec 
la cooperation en matiere d'examen des varietes (document C/XIV/17, annexe II), 
et la delegation du Danemark suggere qu'elle soit reexaminee. 

6. La delegation de la France fait savoir que la Cour de cassation a rendu 
en juillet son arret relatif a la question de la nouveaute d'une lignee de 
ma1s qui n'a jamais ete commercialisee en tant que telle mais a ete exploitee 
en tant que composante d'hybrides qui, eux, ont ete commercialises. Elle a 
confirme le point de vue du Comite de la protection des obtentions vegetales, 
selon lequel une telle lignee a perdu sa nouveaute des sa premiere utilisation 
dans le cadre de la production commerciale d'un hybride. 

7. La delegation du Royaume-Uni fait sa voir quI a la suite de 1' etude des 
systemes d'examen des varietes et des semences, les Ministres de !'agriculture 
ont egalement demande que les examens portant sur la distinction, l'homogeneite 
et la stabilite scient autofinances et que les transferts de charges entre 
especes soit suppnmes. Il y a lieu de s'attendre a une augmentation' des 
taxes de 28% en moyenne. Les autorites du Royaume-Uni s'efforcent de reduire 
les couts par le biais de la cooperation et de 1' allegement des procedures 
d'examen. 

8. La delegation de !'Argentine fait savoir que l'Argentine dispose d'un 
systeme de protection des obtentions vegetales depuis 1978. Le decret d'appli
cation a ete modifie recemment en vue de moderniser les procedures derivant de 
la loi sur les semences et les creations phytogenetiques. La version modifiee 
est entree en vigueur en janvier 1989. 

9. La loi est administree par le Service national des semences, au sein 
duquel la Commission nationale des semences, composee de representants de tous 
les secteurs de 1' industr ie des var ietes et des semences, est chargee de 
conseiller le Ministre de !'agriculture. Le Service precite est aussi charge 
du maintien du catalogue national des varietes, lequel contient pres de 1.000 
var ietes. Deux cent quarante deux d' entre elles sont protegees et inscr i tes 
au Registre national de la propriete varietale. Le systeme est complete par 
un Registre national du commerce des semences et de la fiscalisation. Plus de 
3.300 operateurs y sont inscrits. 

10. Le Laboratoire central des semences est rattache au Service national des 
semences. Par son intermediaire, 1' Argentine est membre du systeme interna
tional de certification des semences de l'OCDE, ainsi que de l'ISTA. 

11. La delegation du Canada fait savoir que le Parlement a examine le projet 
de loi sur la protection des obtentions vegetales en deuxieme lecture et que 
ce projet est maintenant examine en commission. 
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12. Le Secretaire general adjoint fait savoir que !'instrument d'adhesion de 
la Pologne a la Convention a ete re~u le 11 octobre et que la Pologne 
deviendra un Etat membre de l'UPOV a part entiere le 11 novembre 1989. 

Revision de la Convention 

13. Les debats se deroulent sur la base du document IOM/IV/2. 

Article premier (constitution d'une Union; objet de la protection) 

14. Paragraphe 1).- La delegation du Royaume-Uni rappelle qu'il y aura lieu 
d 'y tenir compte de la possibilite que les Communautes europennes deviennent 
parties a la Convention revisee. 

15. Paragraphe 2).- Le debat porte exclusivement sur la deuxieme phrase, 
qui figure entre crochets, soit !'interdiction de la "double protection". 

16. La delegation de la France fait observer qu 'aucune major i te ne s 'est 
degagee a la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, et que 
la Convention a fait la preuve de sa valeur pour la protection des varietes 
proprement dites. Elle se declare prete a appuyer le texte propose, y compris 
la phrase entre crochets, pour aider les pays qui auraient des difficultes a 
assurer sans cette phrase l'exclusivite du systeme de la protection des obten
tions vegetales; a cet effet, cependant, les articles 4 et 5 ne devront pas 
porter atteinte aux interets des obtenteurs et devront prevoir la couverture 
de l'~nsemble du regne vegetal, d'une part, et une protection pleinement satis
faisante, d'autre part. 

17. La delegation des Etats-Unis d'Amerique espere qu'un esprit d'ouverture 
caracter isera la revision de la Convention et que celle-ci sera a meme de 
repondre a !'evolution future. Elle suggere que l'on supprime la phrase entre 
crochets. Il ne s'agit pas, avec cette suggestion, d'imposer un regime de 
double protection aux Etats membres, mais de le permettre aux Etats qui le 
souhaitent. La delegation rappelle que, aux Etats-Unis d'Amerique, la protec
tion par brevet est disponible pour les varietes multipliees par voie vegeta
tive depuis 60 ans. Si la Convention a offert un systeme de protection fonc
tionnant egalement de maniere satisfaisante depuis plus de 25 ans, le brevet 
est de plus en plus utilise pour la protection des plantes. Il est done peu 
judicieux de consacrer la position actuelle de certains Etats membres. En 
effet, si l'on ameliore le niveau de protection et applique strictement les 
conditions de la brevetabilite, les obtenteurs seront generalement satisfaits 
de la protection conferee selon le systeme de l'UPOV et la protection par 
brevet sera mains demandee. En d I aut res termes I il convient de laisser a 
1' obtenteur le choix du systeme de protect ion, mais son choix porter a plus 
vraisemblablement sur la protection selon le systeme ameliore de l'UPOV, meme 
s'il n'y a pas de disposition excluant les varietes vegetales de la brevetabi
lite, telle !'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen. 

18. Revenant sur une declaration faite lors de la quatrieme Reunion avec les 
organisations internationales, selon laquelle les criteres de la brevetabilite 
des varietes devraient etre les memes que ceux du systeme de l'UPOV, la dele
gation des Etats-Unis d'Amerique estime que ces criteres pourraient etre utiles 
quand il s'agit de satisfaire a la condition de divulgation suffisante dans le 
cas d'une variete, mais que les revendications doivent etre examinees ala 
lumiere des conditions de nouveaute/non-evidence. 



0'707 CAJ/XXV/2 
page 4 

19. La delegation de l 1 Australie estime qu 1 il appartient aux Etats de se pro
noncer individuellement. Elle preconise done la suppression de la phrase entre 
crochets. De plus, elle se dit tres inquiete devant le fait que la phrase en 
question pourrait rendre tres difficile 1 1 adhesion a 1 1 UPOV de certains Etats. 
En effet, un Etat qui a mis en place un systeme particulier de protection apres 
que le systeme des brevets a ete ouvert aux plantes peut avoir des difficultes 
a fermer ensuite l 1 acces a ce systeme. De toute maniere, il ne faut pas S 1 at
tendre que beaucoup de varietes soient protegees par des brevets industriels. 

20. La delegation des Pays-Bas est d 1 avis qu 1 il ne doi t y a voir qu 1 un seul 
systeme de protection pour les varietes en tant que telles. La possibilite 
d 1 une double protection, ou un double systeme de protection, peut creer des 
confusions et est a eviter. La delegation est de ce fait en faveur du maintien 
de la phrase entre crochets. 

21. La delegation de la Nouvelle-Zelande ne peut encore formuler d 1 opinion 
definitive, compte tenu des malentendus qui regnent encore. En particulier, 
elle se demande si le texte propose correspond bien a la signification que 
l 1 on entend lui preter. Elle doute que les autorites responsables du systeme 
des brevets acceptent la phrase entre crochets. 

22. La delegation de la Suede rappelle que la Suede est liee par la Convention 
sur le brevet europeen et que sa legislation ne peut etre modifiee quel que 
soit le texte retenu pour 1 1 article premier. La delegation souhaite entendre 
des Etats observateurs si la phrase entre crochets leur rendra 1 1 adhesion a la 
Convention difficile. 

23. La delegation du Canada fait savoir que les varietes ne sont pas breve
tables dans son pays, conformement a 1 1 arret "Pioneer" de la Cour supreme. 
Elle serait encline a partager le point de vue exprime par la delegation de 
1 1 Australie au cas ou la jurisprudence admettait la brevetabilite des plantes. 

24. La delegation de la Republique federale d 1 Allemagne est en faveur du 
maintien de la phrase entre crochets mais estime qu 1 elle doit etre revue. En 
effet, il y est question d 1 une "autre forme de protection" alors que 1 1 on n 1 en 
a pas encore defini une. 

25. La delegation du Danemark fait savoir que le Ministere de l 1 agriculture et 
les milieux agricoles de son pays sont conscients de la necessite d 1 ameliorer 
le systeme des brevets pour qu 1 il puisse repondre aux besoins des biotechnolo
gies. Mais cela ne signifie pas pour autant que les varietes vegetales doivent 
etre couvertes par le brevet. Les deux systemes sont necessaires, mais ne 
doivent pas se melanger. Aussi la delegation est-elle en faveur du maintien de 
la phrase entre crochets. S 1 agissant des craintes exprimees par la delegation 
de 1 1 Australie, elle est d 1 avis qu 1 il conviendra de rediger tres soigneusement 
1 1 article correspondant a 1 1 article 37 actuel. 

26. La delegation du Royaume-Uni fait savoir qu 1 un accord est intervenu entre 
les autorites competentes, selon lequel la protection des varietes vegetales 
est du ressort exclusif du systeme des droits d 1 obtenteurs, notamment en raison 
de 1 1 article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen. Elle partage 
1 I avis de la delegation du Danemark au sujet de 1 I article correspondant a 
1 1 article 37 actuel. 

27. La delegation de 1 1 Argentine fait savoir que l 1 0n etudie la question a 
1 1 heure actuelle en Argentine, et que les varietes n 1 y sont pas brevetables. 
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28. La delegation de !'Office europeen des brevets (OEB) releve que les deux 
axes importants de la revision de la Convention sont le renforcement du droit 
accorde a 1' obtenteur et 1' adapt at ion du systeme de protect ion a 1' evolution 
dans le domaine des biotechnologies. C'est a ce niveau que se pose la question 
des interdependances. La Convention sur le brevet europeen offre des possibi
lites de protection dans un large domaine. L'OEB a cependant des craintes que, 
notamment, les articles 1.2), 2.ii) et 5.5), pris en combinaison, n'aient des 
effets restrictifs sur le domaine d'application de la Convention precitee. 

Article 2 (definitions) 

Paragraphe i) (definition d'•espece•) 

29. Le Comite releve qu'une definition de l'"espece" n'est pas indispensable, 
etant donne que ce terme ne pose pas probleme. D'autre part, !'orientation 
des travaux relatifs a !'article 4 fait qu'une definition sera superflue. 

Paragraphe ii) (definition de •variete•) 

30. Importance et necessite d 'une definition.- La delegation du Royaume-Uni 
souligne !'importance d'une definition de la "variete". A cet egard, les 
autorites competentes en matiere de protection des obtentions vegetales se 
volent souvent dire, dans leurs discussions avec les autorites competentes en 
matiere de btevets, qu'elles ne connaissent pas le sens du mot "variete". 

31. Cette importance est egalement soulignee par le Secretaire general adjoint 
qui fait reference a !'affirmation selon laquelle la definition de "variete" se 
trouverait a !'article 6. Il importe de bien faire ressortir que !'article 6· 
ne contient que les conditions de la protection et qu' il existe des varietes 
qui ne remplissent pas ces conditions. Cela est necessaire tant pour assurer 
un bon fonctionnement du systeme de protection fonde sur la Convention que pour 
evi ter une intrusion du systeme des brevets dans le domaine d I application de 
la Convention par le biais de constructions theoriques fondees sur !'affirma
tion precitee. 

32. Possibilite de reprendre une definition existante.- La delegation de 
1' Australie demande si 1' on ne pourrai t pas reprendre la definition f igurant 
dans le Code international de nomenclature des plantes cultivees*, celle-ci 
ayant 1' avantage de resoudre le probleme des plantes decouvertes du fait de 
1' emploi de 1' expression "plantes cultivees". Le Secreta ire general adjoint 
fait savoir que l'UPOV devrait elaborer sa propre definition, et non se fonder 
sur les travaux d'autres organismes qui pourraient meconna1tre les besoins de 
l'UPOV. 

* Le premier paragraphe de !'article 10 de ce Code a la teneur suivante 

"Le mot international cultivar designe un ensemble de plantes 
cultivees qui se distingue par tout caractere (morphologique, 
physiologique, cytologique, chimique ou autre) et qui, lorsqu' il 
est reproduit (sexuellement ou asexuellement), garde ses caracteres 
distinctifs" [Traduction du Bureau de !'Union]. 

Le Bureau de l'Union estime que cette formulation ne peut Ehre dissociee de 
!'article 11, qui definit quelques types particuliers de varietes. 
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33. Reference a un ensemble.- La delegation des Etats-Unis d'Amerique met 
en doute 1 I Opportuni te de la reference a Un "ensemble" 1 laquelle p0urrai t 
s I appliquer a un ensemble de varietes. Le Secreta ire general adjoint repond 
que l'on ne peut pas se dispenser de cette reference du fait que certains types 
de varietes ne peuvent etre representes que par une multiplicite de plantes ou 
de parties de plantes (notamment de semences). 

34. Reference aux parties de plantes.- La delegation de la France se dit en 
faveur d'une simplification de la definition au moyen d 1 un perfectionnement 
concomitant de la definition de "materiel". Il ne S 1 agit pas pour elle, cepen
dant, de faire droit a certaines observations faites au cours de la quatrieme 
Reunion avec les organisations internationales en faveur d 1 une emprise accrue 
du brevet dans le domaine des plantes. Une cellule vegetale peut tres bien 
etre utilisee pour regenerer une plante, done une variete, et pour produire 
une molecule dans un precede industriel, sans qu 1 il y ait regeneration. Il 
importe que 1 1 obtenteur d'une variete protegee ait egalement un droit sur 
cette deuxieme forme d'exploitation. C'est pourquoi la delegation de la 
France defend le paragraphe iv) propose. Mais il est egalement possible que 
l'on utilise des precedes d 1 amelioration des plantes uniquement en vue de cette 
forme d'exploitation. La delegation de la France ne voit pas de raison pour 
laquelle le resultat des travaux en cause, a savoir une lignee de cellules, ne 
devrait pas etre susceptible d'etre protege selon le systeme de l'UPOV. 

35. La delegation des Etats-Unis d 1 Amerigue, au contraire, craint que la 
reference aux "parties de plantes" n 1 etende le systeme de l'UPOV a un domaine 
qui serai t couvert de man1ere plus adequate par le brevet et pour lequel la 
Convention n 1 a pas ete elaboree a 1 1 origine. 

36. Le Secretaire general adjoint fait savoir que 1 1 intention etait d 1 englober 
dans la definition tout materiel vegetal qui permet de produire une plante 
entiere et qui contient done l'ensemble du patrimoine genetique de la variete. 
Ce materiel est constitue par des parties de plantes telles que les semences 
ou les boutures, mais aussi par des cellules ou, au minimum, des protoplastes. 
Il serait absurde de reviser la Convention de maniere a exclure de son domaine 
d'application de telles parties ou des activites telles que la multiplication 
in vitro ou la fabrication de semences artificielles. 

37. La delegation de 1 'OEB met egalement en doute la reference aux "parties 
de plantes" en relation avec la reference aux "aut res formes d 'utilisation". 
Elle craint que cette combinaison ne fasse entrer dans le domaine d 1 application 
de la Convention des innovations qui, jusqu 1 a ce jour, ne relevent pas du do
maine de l'amelioration des plantes (par exemple des lignees cellulaires utili
sees comme outil de diagnostic). Elle suggere de restreindre la definition de 
la "variete" aux plantes entieres, la portee du droit accorde a l 1 0btenteur 
etant a preciser, pour ce qui est du materiel couvert, dans les articles 2.iv) 
et 5. 

38. La delegation de la Republique federale d 1 Allemagne peut accepter une 
simplification de la definition de la "variete", mais estime que la reference 
aux autres formes d 1 utilisation est necessaire etant donne que le mot "culture" 
a un sens trap etroit. Elle propose une definition qui pourrait se fonder sur 
le texte suivant : 

"On entend par 'variete 1 un ensemble d 1 individus botaniques 
qui se laisse definir par des expressions communes de caracteres a 
determinisme genetique et distinguer par ces memes expressions des 
autres ensembles d'individus botaniques de la meme espece." 
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39. Les delegations des Pays-Bas et de la Suede ne sent pas convaincues de la 
necessite de modifier radicalement la definition proposee par le Bureau de 
l'Union: elles estiment que seule la suppression de la reference aux "parties 
de plantes" sera it a examiner eventuellement. La delegation de la Nouvelle
Zelande se dit satisfaite de la proposition du Bureau de l'Union, et egalement 
de la definition figurant dans le Code international de nomenclature des 
plantes cultivees. La delegation du Danemark estime que la proposition preci
tee merite d'etre examinee, et trouve des avantages dans l'utilisation d'une 
reference a des "individus botaniques". 

40. Definition de la •variete• et relations avec d'autres systemes de protec
tion de la propriete intellectuelle.- La delegation de la Suisse estime que 
la definition de la "variete" doit etre suffisamment precise pour que la demar
cation avec le systeme des brevets soit claire. Elle ajoute que la definition 
proposee par le Bureau de l'Union est, selon ce qui a ete dit lors des sessions 
precedentes du Comite, tout a fait classique. 

41. La delegation de l'OEB fait savoir qu'une definition de la "variete" qui 
englobe les cellules et les lignees de cellules ne serait pas apte, de l'avis 
de l'OEB, a servir de base pour la demarcation du systeme des brevets et du 
systeme de la protect ion des obtent ions vegetales. Si une telle definition 
devai t etre introdui te, 1' interdict ion ·de la double protect ion inscr i te dans 
!'article 53.b) de la Convention sur le brevet europeen pourrait etre levee et 
le choix de la forme de protection pourrait etre laisse a l'auteur d'une inno
vation dans le domaine des plantes: cette interdiction pourrait egalement etre 
maintenue, mais alors l'OEB pourrait etre amene a fonder sa pratique sur le 
concept historique de variete, a savoir celui qui a preside a la redaction de 
!'article 53.b), et done a ignorer le nouveau concept inscrit dans la Conven
tion. 

42. La delegation de la France fait observer que la definition inscrite a 
l'article 2 est "aux fins de la presente Convention" et qu'elle a pour but de 
definir l'objet de la Convention. Elle rappelle que la "variete" est un objet 
abstrait materialise par des elements tels que les plantes qui la representent 
et le materiel qui lui permet de se reproduire ou de se multiplier. C'est pour 
cette raison que la delegation de la France peut admettre une definition mains 
precise que celle qui est proposee a l'article 2. Mais c'est aussi pour cette 
raison que l'on peut effectivement craindre que des titres de protection scient 
accordes pour des cellules vegetales sous l'empire de la Convention : en effet, 
si la cellule vegetale n'est pas la variete, elle n'en est pas mains un exemple 
typique de materiel qui permet de multiplier une variete. 

43. La discussion sur la definition de la "variete" est reprise le 13 octobre. 
La delegation de la Republique federale d'Allemagne fait la proposition sui
vante et souligne qu'il ne s'agit que d'une suggestion a examiner dans le cadre 
des travaux futurs : 

"On entend par 'variete' un ensemble de plantes qui se distin
gue par des expressions communes de caracteres a determinisme gene
tique et heritables." 

44. Le Secreta ire general adjoint souligne 1' importance de la definition de 
la "variete" pour la determination du domaine d'application de la Convention. 
La reference aux plantes et parties de plantes avait pour objectif d'assurer 
que la Convention s'applique a toute forme vegetale sous laquelle un genotype 
representant une variete peut se trouver. Le Bureau de l'Union souhaiterait 
defendre le texte qui a ete presente dans plusieurs documents successifs. Car 
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s'il souleve des questions fondamentales du point de vue de !'interface entre 
la protection des obtentions vegetales et le brevet, il n'en demeure pas mains 
qu'il est fondamental pour l'avenir de la Convention. 

45. En effet, le simple fait qu 'un genotype ne se trouve que sous la forme 
d'une cellule isolee n'implique pas automatiquement qu'il est exclu du domaine 
d'application de la Convention. Il n'est nullement de !'intention d'etendre le 
domaine d'application de la Convention vers les precedes industriels qui n'ont 
jamais encore releve de la Convention. Si l'on peut concevoir une extension 
de la Convention dans le domaine du brevet, on peut tout autant concevoir une 
intrusion dans le sens contraire. Mais ceci est du a !'evolution technique et 
est done tout a fait independant du texte qu'a ou aura re9u la Convention. Le 
meilleur exemple est celui des semences artificielles : on ne peut envisager 
aucune definition de la "variete" qui exclurait du domaine d'application de la 
Convention des varietes representees par des cellules contenues dans des 
semences artificielles ou, plus generalement, issues des nouvelles techniques. 

46. Le Bureau de l'Union rappelle que l'objet de la definition proposee de la 
"variete" est de preciser dans la Convention que, pour les besoins de la defi
nition de la portee generale de la Convention et de ses conditions d'applica
tion, le mot "variete" s'entend de tout materiel qui est raisonnablement con
sidere comme representant une variete par les utilisateurs. Il s'agissait de 
pallier une insuffisance de la litterature qui ne propose pas de definition 
reellement satisfaisante en raison notamment de la complexite des contraintes 
biologiques et techniques. Il s'agissait egalement d'eviter une interpretation 
selon laquelle est exclusivement une variete ce qui satisfait aux conditions 
de nature technique enoncees a !'article 6 de la Convention et selon laquelle 
ce qui ne satisfait pas a ces conditions echappe a 1' exclusion des varietes 
vegetales de la brevetabilite. Il ne s'agissait pas de restreindre ou d'eten
dre le domaine d'application de l'un au de l'autre des systemes de protection 
consideres. A cet egard, la reference a des "parties de plantes" resulte d'une 
contrainte biologique incontournable qui est qu'une partie de plante - au mini
mum une cellule ou un protoplaste contenant l'integralite du patrimoine gene
tique d' une plante entiere - est representative d' une variete du type clone 
lorsque l'on peut utiliser la multiplication vegetative. C'est essentiellement 
cette contrainte biologique qui regua les relations entre les systemes de 
protection en cause; elle a pour effet que les cultures de cellules - les 
lignees cellulaires - posent probleme. 

47. Reference aux formes d'exploitation autres que la culture.- La delega
tion de l'OEB souhaite que l'on cite un exemple de variete constituee par une 
partie de plante et definie sur la base d'une forme d'exploitation autre que 
la culture. Elle indique que, de l'avis de l'OEB, un precede d'utilisation de 
cultures cellulaires dans un fermenteur pour obtenir par exemple des proteines 
utiles en pharmacie entre dans le champ des inventions brevetables. Mais ceci 
ne veut pas dire que, si les cellules sont le resul tat d' un travail qui a 
abouti a la delivrance d'un droit d'obtenteur, il n'y aura pas de dependance 
entre le titulaire du brevet et le titulaire du droit d'obtenteur. 

48. Le Secreta ire general adjoint repond quI un travail d I amelioration des 
plantes peut par exemple etre specifiquement oriente vers la creation d 'une 
plante ou variete amelioree du point de vue de ses proprietes pharmaceutiques 
et de sa facilite d'utilisation par l'industrie pharmaceutique. L'exemple 
donne par la delegation de l'OEB lui parait pertinent et il est tout a fait 
concevable qu 'une var iete so it exploitee par culture de plantes sui vie d' ex
traction industrielle et, en meme temps, par culture de cellules dans un fer
menteur. Le cas beaucoup plus important pour l'UPOV est celui ou la culture 
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en fermenteur aboutit i des embryons somatiques qui 
pour produire des semences artificielles. 
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sont ensui te encapsuH~s 

49. Addition d'une reference a la structure genetique.- Le Secretaire gene
ral adjoint ajoute qu' il conviendrai t d 'envisager une reference au genotype 

·dans la definition de la "variete". L'approche actuelle, qui consiste i exa
miner des caracteres, revient i analyser un genotype i travers son expression 
(phenotype). Les techniques modernes permettront d'examiner d'une maniere 
plus approfondie la canst itution genetique des var ietes. La delegation de 
l'Australie appuie ce point de vue. 

50. Conclusion.- Le 
1' Union d I etabl ir un 
session du Comite. 

Comite decide en definitive de prier le Bureau de 
document sur la notion de "variete" pour la prochaine 

Paragraphe iii) (definition de l'•obtenteur•) 

51. Plusieurs delegations se disent satisfai tes du texte propose au para
graphe iii). Aucune n'appuie la limitation proposee au cours de la quatrieme 
Reunion avec les organisations internationales en ce qui concerne les decou
vertes. 

Paragraphe iv) (definition du •materiel•) 

52. La delegation des Etats-Unis d'Amerique se demande si la definition du 
"materiel" sera aussi utile qu'on l'espere. 

53. S'agissant de la portee de la definition - et done de la portee du droit 
accorde i 1' obtenteur - il est souligne que, du fait de 1' intervention du 
principe de l'epuisement, le droit ne sera exerce par l'obtenteur i des stades 
avances de la chaine de production, sans qu'il y ait perception de redevances 
en cascade I que lorsqu I il n I aura pas pu etre exerce ,, Un Stade anter ieur; 
c'est le cas notamment lors d'une importation de produits de la variete. Cette 
possibilite offerte a 1' obtenteur a cependant des incidences poli t iques et 
appelle une decision de nature politique. A cet egard, la delegation de la 
Nouvelle-Zelande fait savoir que l'article 5.2)i) (principe de l'epuisement) 
pose de gros problemes de comprehension; elle souhaite qu' il soit ameliore 
dans sa redaction. 

54. A !'exception de la delegation de la France, toutes les delegations sont 
en faveur de la suppression de la reference au produit transforme (quatrieme 
tiret). La delegation des CE demande alors si les Etats membres peuvent eten
dre individuellement la protection i ce type de produits. Le Secretaire gene
ral adjoint fait observer que le nouveau texte propose ne contient pas !'equi
valent de l'article 5.4) actuel. 

55. La delegation de l'Espagne fait savoir qu'une extension de la protection 
au produit de la recolte pose aussi probleme. Celle du Canada signale que le 
projet de loi actuellement soumis au Parlement est fonde sur le texte actuel 
de l'article 5.1) de la Convention et qu'une extension de la protection parait 
impossible. La delegation de la France souligne que toute suppression de la 
reference au produit de la recolte revient ' aneantir l'effort de revision de 
la Convention en vue d'accorder i l'obtenteur un droit qui ait une certaine 
puissance economique compte tenu de !'evolution des sciences et des techniques. 
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56. La delE~gation du Royaume-Uni souligne l I importance de la reference au 
"materiel potentiellement utilisable en tant que materiel de reproduction ou 
de multiplication vegetative" pour l 1 exercice du droit en cas de contrefa~on. 

La delegation de la France prefererait que cette reference soit supprimee et 
que le premier tiret soit redige, conformement a la proposition faite par 
l 1 ASSINSEL lors de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, 
comme suit : "toutes les formes de materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative". 

57. Le Bureau de l 1 Union est ensuite prie d 1 elaborer une nouvelle proposition 
pour la definition du "materiel" et de 1 I etendue de la protect ion. A cet 
effet, le President suggere de reprendre la proposition consignee au paragraphe 
precedent et de fa ire en sorte que le produi t de la recolte et le produi t 
transforme issu du produit de la recolte puissent servir de moyens de preuve 
et de base pour une action en contrefa~on. 

58. Mais c 1 est finalement la delegation de la Republique federale d'Allemagne 
qui presente une proposition. Celle-ci figure a 1 1 annexe II du present docu
ment. Elle a ete examinee dans le cadre des debats sur 1 1 article 5. 

Article 3 (traitement national) 

59. Cet article ne donne lieu a aucune observation. 

Article 4 (domaine d'application de la Convention) 

60. Variantes proposees pour les paragraphes 1) et 2).- La variante 1 
("toutes les espices botaniques") n 1 est preconisee par aucune delegation. La 
delegation du Royaume-Uni propose quant a elle la formule "aux var ietes de 
toutes les espices botaniques", soi t une combinaison des var iantes 3 et 1. 
Elle est appuyee par les delegations de 1 1 Australie et du Danemark, mais la 
delegation de la France insiste sur la necessite de definitions simples, 
faciles a gerer. Par ailleurs, la delegation de la Republique federale 
d I Allemagne fait reference aux problemes que souleve la not ion d I espece du 
point de vue de sa definition generale et du trai tement des hybr ides inter
specifiques. Ses remarques sont appuyees par plusieurs delegations. 

61. Seules les delegations de la Republique federale d 1 Allemagne et des Pays
Bas expriment dans un premier temps une preference pour la variante 2 ("tout le 
rigne vegetal II). La delegation du Canada releve a cet egard quI il n I est pas 
prevu dans son pays de proteger les algues, les champignons, etc. La delega
tion de l 1 Australie demande si l 1 0n entend etendre le systime de l 1 UPOV a ces 
organismes. La delegation de l 1 0EB dit avoir des problemes avec cette variante 
en raison des incertitudes regnant sur la classification des micro-organismes 
et des problimes de chevauchement entre brevet et protection des obtentions 
vegetales qui en resultent. 

62. La majorite des delegations S 1 expriment en faveur d 1 un texte fonde sur la 
var iante 3, faisant reference aux var ietes. Plusieurs delegations suggerent 
la formule "toutes les varietes vegetales". Cette formule n 1 est pas retenue. 
La delegation des Communautes europeennes (CE) fait savoir que le nouveau 
projet de proposition concernant un Reglement du Conseil des CE concernant le 
droit communautaire des obtenteurs prevoit que le Reglement est applicable aux 
"varietes de 1 1 ensemble du regne vegetal", formule qui est une combinaison des 
variantes 3 et 2. Cette formule est finalement retenue. 






